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Comment la nouvelle Constitution de l’Irak satisfera-
t-elle les demandes de représentation juste des chiites
et des Kurdes? Parmi les langues parlées en Afgha-
nistan, lesquelles la nouvelle Constitution devrait-elle
reconnaître langues officielles de l’État – et combien
d’entre elles? Comment la cour fédérale du Nigeria pro-
cèdera-t-elle face à une décision de la loi de la charia
sanctionnant l’adultère par la mort? Le Parlement
français approuvera-t-il la proposition d’interdiction
du foulard et d’autres symboles religieux dans les
écoles publiques? Les Hispano-américains aux États-
Unis résisteront-ils à l’assimilation au sein de la culture
américaine dominante? Y aura-t-il un accord de paix
mettant fin aux combats en Côte d’Ivoire? Le Prési-
dent bolivien démissionnera-t-il à la suite de la mon-
tée des protestations des populations autochtones?
Les pourparlers de paix visant à mettre un terme au
conflit tamoul-cinghalais au Sri Lanka n’aboutiront-
ils jamais? Voici juste quelques gros titres de ces der-
niers mois.  Gérer la diversité culturelle est l’un des défis
fondamentaux de notre époque.

Longtemps considérés comme des menaçant l’har-
monie sociale, les choix comme ceux-ci – portant sur
la reconnaissance et la conciliation des différentes ap-
partenances ethniques, religions, langues et valeurs –
sont une caractéristique incontournable du paysage po-
litique du XXIe siècle. Dirigeants et théoriciens poli-
tiques de tous bords ont plaidé contre la reconnaissance
explicite des identités culturelles, qu’elles soient eth-
niques, religieuses, linguistiques ou raciales. Le résul-
tat, le plus souvent, a été la suppression des identités
culturelles, parfois brutalement, au titre de politiques
étatiques – par le biais de persécutions religieuses et
de nettoyages ethniques, mais également par l’exclu-
sion quotidienne et la discrimination économique, so-
ciale et politique.

Aujourd’hui, la nouveauté réside en la montée
des revendications identitaires. Dans des contextes
radicalement différents et de nombreuses et diffé-
rentes manières — des populations autochtones en
Amérique latine aux minorités religieuses en Asie du
sud, en passant par les minorités ethniques des Balkans
et d’Afrique et les immigrés en Europe occidentale —
les individus se mobilisent à nouveau autour d’an-
ciennes doléances, le long de critères ethniques, reli-
gieux, raciaux et culturels, en exigeant que leurs

identités soient reconnues, appréciées et accueillies
par la plus large société. Victimes de discrimination et
de marginalisation au regard des opportunités so-
ciales, économiques et politiques, ils exigent aussi une
justice sociale. Également nouvelle aujourd’hui, la
montée des mouvements coercitifs qui menacent la li-
berté culturelle. Et dans cette ère de mondialisation,
une nouvelle catégorie de revendications et d’exi-
gences politiques est née d’individus, de communau-
tés et de pays qui sentent que leurs cultures locales sont
en passe d’être balayées. Ils veulent garder leur diver-
sité dans un monde globalisé. 

Pourquoi ces mouvements aujourd’hui? Ils ne
sont pas isolés. Ils font partie d’un processus historique
de changement social, de luttes pour la liberté cultu-
relle, et de nouvelles frontières dans l’avancée des li-
bertés humaines et de la démocratie. Ils sont impulsés
et façonnés par l’expansion de la démocratie, qui
donne à ces mouvements davantage d’espace poli-
tique pour protester, et par l’avancée de la mondiali-
sation, qui crée de nouveaux réseaux d’alliances et
pose de nouveaux défis. 

La liberté culturelle est un élément essentiel du dé-
veloppement humain, parce que pouvoir choisir son
identité – qui l’on est – sans perdre le respect d’autrui
ou être exclu d’autres choix est important pour mener
une vie épanouie. Les individus veulent être libres de
pratiquer leur religion ouvertement, de parler leur
langue, de célébrer leur patrimoine ethnique ou reli-
gieux, sans crainte du ridicule, du châtiment ou de
l’amoindrissement de leurs chances. Les individus veu-
lent être libres de prendre part à la société sans avoir
à se détacher des liens culturels qu’ils ont choisis. C’est
une idée simple, mais profondément perturbatrice. 

Les États sont confrontés au défi urgent de ré-
pondre à ces demandes. Bien gérée, une plus grande
reconnaissance des identités apportera une diversité
culturelle accrue à la société, enrichissant la vie des in-
dividus. Mais il existe également un risque non négli-
geable. 

Si non ou mal gérées, ces luttes au sujet de
l’identité culturelle peuvent rapidement devenir
l’une des plus grandes sources d’instabilité à l’inté-
rieur des États et entre eux – et par là même dé-
clencher un conflit qui fasse régresser le
développement. Les revendications identitaires qui
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polarisent les individus et les groupes créent des
lignes de fracture entre le « nous » et le « eux ». La
méfiance et la haine grandissantes menacent la paix,
le développement et les libertés humaines. L’année
dernière seulement, la violence ethnique a détruit des
centaines de foyers et de mosquées au Kosovo et en
Serbie. Les attentats terroristes à la bombe dans un
train en Espagne ont tué près de 200 personnes. La
violence sectaire a causé la mort de milliers de mu-
sulmans et a chassé des milliers d’autres de chez
eux dans le Gujarat et ailleurs en Inde, qui prend
pourtant fait et cause pour la conciliation culturelle.
Une série de crimes haineux dirigés contre les im-
migrés a ébranlé la foi des Norvégiens dans leur en-
gagement infaillible envers la tolérance. 

Les luttes identitaires peuvent également
conduire à des politiques régressives et xénophobes
qui retardent le développement humain. Elles peu-
vent encourager un repli conservateur et un rejet du
changement, empêchant ainsi un souffle d’idées et
d’individus qui apportent avec eux des valeurs cos-
mopolites, des connaissances et des qualifications qui
font avancer le développement.

Gérer la diversité et respecter les identités cul-
turelles ne sont pas des défis concernant seulement
quelques « États multiethniques ». Presque aucun
pays n’est entièrement homogène. Les quasis 200 pays
du monde contiennent près de 5 000 groupes eth-
niques. Les deux tiers ont au moins une minorité de
taille significative - un groupe ethnique ou religieux
représentant au moins 10 % de la population.

Simultanément, le rythme des migrations inter-
nationales s’est accéléré, entraînant des effets surpre-
nant sur certains pays et certaines villes. Près de la moitié
de la population de Toronto est née en dehors des fron-
tières canadiennes. Et les individus nés à l’étranger sont
beaucoup plus nombreux que les immigrés du siècle
dernier à conserver des liens étroits avec leur pays
d’origine. D’une manière ou d’une autre, chaque pays
est aujourd’hui une société multiculturelle, contenant
des groupes ethniques, religieux ou linguistiques qui
ont des liens communs avec leurs patrimoines, cultures,
valeurs et modes de vie respectifs. 

La diversité culturelle est là pour rester – et pour
s’épanouir. Les États doivent trouver les manières de
forger l’unité nationale au milieu de cette diversité. Le
monde, toujours plus interdépendant en termes éco-
nomiques, ne peut fonctionner que si les individus res-
pectent la diversité et bâtissent l’unité grâce à des liens
communs d’humanité. Dans cet âge de la mondiali-
sation, plus aucun État ni la communauté internatio-
nale ne peuvent ignorer les demandes de
reconnaissance culturelle. Et les confrontations rela-
tives à la culture et l’identité sont susceptibles de s’ac-
croître – la facilité à communiquer et à voyager a

rapproché le monde et changé le paysage de la diver-
sité culturelle, et l’expansion de la démocratie, des
droits de l’homme et des nouveaux réseaux mondiaux
a donné davantage de moyens aux individus pour se
mobiliser autour d’une cause, insister pour avoir une
réponse, et l’obtenir.

Cinq mythes brisés. Les politiques reconnais-
sant les identités culturelles et favorisant le
développement de la diversité ne sont pas source
de fragmentation, de conflit ou d’autoritarisme,
et n’affaiblissent pas le développement. De
telles politiques sont à la fois viables et néces-
saires, car c’est souvent la suppression des
groupes culturellement identifiés qui conduit à
des tensions.

Ce Rapport plaide en faveur du respect de la diver-
sité et de l’établissement de sociétés plus intégra-
trices grâce à des politiques qui prennent
explicitement en compte les différences culturelles -
en d’autres termes des politiques multiculturelles.
Pourquoi de nombreuses identités culturelles ont-elles
été pendant si longtemps supprimées ou ignorées?
L’une des raisons est que pour beaucoup de gens es-
timent souhaitable dans l’absolu de permettre à la di-
versité de s’épanouir, mais qu’en pratique cela peut
affaiblir l’État, déboucher sur des conflits et retarder
le développement. Dans cette perspective, la meilleure
approche de la diversité est l’assimilation autour
d’une norme nationale unique, ce qui peut mener à
la suppression des identités culturelles. Cependant le
Rapport soutient que ce ne sont pas des prémisses -
ce sont des mythes. Il estime en effet, que le recours
aux politiques multiculturelles n’est pas seulement
souhaitable, mais également viable et nécessaire. Sans
cela, les problèmes potentiels que l’on attribue à la
diversité peuvent devenir des prophéties auto-réali-
satrices.

Mythe 1. Les identités ethniques des individus font
concurrence à leur attachement à l’État, faut donc
trouver un compromis entre la reconnaissance de
la diversité et l’unité de l’État.

Ce n’est pas le cas. Les individus peuvent avoir, et
ont, des identités multiples qui sont complémen-
taires — appartenance ethnique, langue, religion et
race, de même que citoyenneté. L’identité n’est pas
non plus un jeu à somme nulle. Il n’y a nul besoin
incontournable de choisir entre l’unité étatique et la
reconnaissance des différences culturelles.
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Il est important pour les individus d’avoir un sen-
timent d’identité et d’appartenance à un groupe
partageant les mêmes valeurs et autres liens cultu-
rels. Mais chaque individu peut s’identifier avec de
nombreux groupes différents. Les individus ont une
identité citoyenne (par exemple être français),
sexuelle (être une femme), raciale (être d’origine
ouest africaine), linguistique (parler couramment le
thaï, le chinois et l’anglais), politique (avoir des opi-
nions de gauche), et religieuse (être bouddhiste).

L’identité comporte également une part de
choix: au sein de ces affiliations, les individus peu-
vent choisir quelle priorité donner à une affiliation
plutôt qu’à une autre dans différents contextes. Les
Mexicains-américains pourront soutenir l’équipe de
foot mexicaine mais servir dans l’armée américaine.
De nombreux Blancs d’Afrique du Sud ont choisi de
combattre l’apartheid en tant que Sud-Africains.
Les sociologues nous disent que les individus ont des
frontières identitaires qui séparent le « nous » du 
« eux », mais celles-ci changent et se brouillent afin
d’incorporer de plus grands groupes de personnes. 

La « construction de la nation » a été un objec-
tif dominant du XXe siècle et la plupart des États ont
cherché à bâtir des pays culturellement homogènes,
aux identités particulières. Ils ont parfois réussi,
mais au prix de répressions et de persécutions. Si l’his-
toire du XXe siècle nous a enseigné quelque chose,
c’est bien que les tentatives d’exterminer les groupes
culturels tout comme le souhait de les voir disparaître
ne font que susciter une résistance obstinée. Au
contraire, la reconnaissance des identités culturelles
a apaisé des tensions interminables. Ainsi, pour des
raisons à la fois pratiques et morales, il est préférable
de composer avec les groupes culturels que d’essayer
de les éliminer ou de prétendre qu’ils n’existent pas.

Les pays ne sont pas obligés de choisir entre
l’unité nationale et la diversité culturelle. Des en-
quêtes montrent qu'elles peuvent coexister et le font
souvent. Lorsque l’on a interrogé les citoyens en
Belgique, ils ont répondu dans une proportion écra-
sante qu’ils se sentaient à la fois Belges et Flamands
ou Wallons, et en Espagne, qu’ils se sentaient Es-
pagnols autant que Catalans ou Basques. 

Ces pays, et d’autres, ont fait de gros efforts
pour prendre en compte  les diverses cultures. Ils ont
également beaucoup oeuvré à forger l’unité en en-
courageant le respect des identités et la confiance
dans les institutions de l’État. Les États sont restés
debout. Les immigrés ne doivent pas nécessaire-
ment renoncer aux liens avec leurs familles dans
leurs pays d’origine lorsqu’ils développent des loyau-
tés envers leurs nouveaux pays. Les craintes selon les-
quelles la non « assimilation » des immigrés
fragmenterait le pays sont infondées. L’assimilation

sans liberté de choix n’est plus un modèle d’inté-
gration viable — ou nécessaire.

Il n’y a pas à chercher de compromis entre di-
versité et unité étatique. Les politiques multicultu-
relles sont une façon de bâtir des États divers et
unis.

Mythe 2. Les groupes ethniques sont enclins à en-
trer violemment en conflit entre eux sur des va-
leurs incompatibles, il faut donc trouver un
compromis entre respect de la diversité et main-
tien de la paix.

Non. Il y a très peu de preuves empiriques montrant
que les différences culturelles et les conflits de va-
leurs constituent en soi une cause de conflit violent. 

Il est vrai, notamment que depuis la fin de la
Guerre Froide,  il y a eu moins de conflits violents
entre États qu’en leur sein, entre groupes ethniques.
Mais pour ce qui est de leurs causes, un large consen-
sus existe dans les récentes recherches des spécialistes,
sur le fait que les différences culturelles ne sont pas
en soi un facteur significatif. Certains soutiennent
même que la diversité culturelle réduit le risque de
conflit en rendant la mobilisation d’un groupe plus
difficile.

Des études proposent plusieurs explications à ces
guerres: inégalités économiques entre les groupes, de
même que luttes pour le pouvoir politique, les terres
et d’autres atouts économiques. À Fidji, les populations
autochtones fidjiennes ont initié un coup d’État contre
le gouvernement dominé par les Indiens parce qu’elles
craignaient que leurs terres soient confisquées. Au Sri
Lanka, la majorité cinghalaise a gagné le pouvoir po-
litique mais la minorité tamoule a eu accès à davantage
de ressources économiques, déclenchant ainsi des dé-
cennies d’affrontements civils.  Au Burundi et au
Rwanda, à divers moments, les Tutsis et Hutus ont été
chacun exclus des opportunités économiques et de la
participation politique. 

L’identité culturelle joue bien un rôle dans ces
conflits – non pas comme une cause, mais comme
une force de mobilisation politique. Les dirigeants in-
voquent une identité unique, ses symboles et son his-
toire de doléances pour « rallier les troupes ». Et un
manque de reconnaissance culturelle peut déclencher
une mobilisation violente. Les inégalités sous-jacentes
en Afrique du Sud ont été à l’origine des émeutes de
Soweto en 1976, mais celles-ci ont été déclenchées
par les tentatives d’imposer l’afrikaans dans les écoles
noires.

Alors que la coexistence de groupes culturellement
distincts n’est pas, en soi, une cause de conflits violents,
il est dangereux de laisser les inégalités économiques
et politiques s’aggraver entre ces groupes ou de sup-

Avoir un sentiment

d’identité et

d’appartenance à un

groupe partageant les

mêmes valeurs et autres

liens culturels est

important pour les

individus. Mais chaque

individu peut s’identifier

avec de nombreux

groupes différents

Fr_p001-012  10/06/04  20:32  Side 3



4 RAPPORT MONDIAL SUR LE DEVELOPPEMENT HUMAIN 2004   

primer les différences culturelles, parce que les groupes
culturels sont aisément mobilisés pour protester contre
ces disparités considérées comme une injustice.

Il n’y a pas de moyen terme entre la paix et le res-
pect de la diversité, mais les revendications identi-
taires doivent être gérées pour éviter de verser dans la
violence.

Mythe 3. La liberté culturelle nécessite de proté-
ger les pratiques traditionnelles, il pourrait donc
falloir trouver un compromis entre la reconnais-
sance de la diversité culturelle et les autres prio-
rités du développement humain, comme les
avancées du développement, de la démocratie et
des droits de l’homme. 

Non. La liberté culturelle vise à élargir les choix indi-
viduels, et non à préserver des valeurs et des pratiques
en tant que fin en soi en faisant allégeance aveugle à
la tradition.

La culture n’est pas un ensemble figé de valeurs
et de pratiques. Elle est constamment recréée, au fur
et à mesure que les individus remettent en question,
adaptent et redéfinissent leurs valeurs et leurs pra-
tiques en fonction des réalités changeantes et des
échanges d’idées.

Certains soutiennent que le multiculturalisme est
une politique de conservation des cultures, voire de pra-
tiques qui violent les droits de l’homme, et que les mou-
vements en faveur de la reconnaissance culturelle ne
sont pas régis de façon démocratique. Mais ni la liberté
culturelle ni le respect de la diversité ne devraient être
confondus avec la défense de la tradition. La liberté
culturelle est la faculté donnée aux individus de vivre
et d’être ce qu’ils choisissent, en ayant réellement la pos-
sibilité de considérer d’autres options. 

« Culture », « tradition » et « authenticité » ne sont
pas synonymes de « liberté culturelle ». Elles ne peu-
vent servir d’alibi à des pratiques qui privent les indi-
vidus de l’égalité des chances et violent les droits de
l’homme – comme priver les femmes des mêmes droits
à l’instruction.

Les groupes d’intérêts dirigés par des leaders
auto-proclamés ne représentent pas toujours les opi-
nions de l’ensemble de leurs membres. Il n’est pas rare
que des groupes soient dominés par des individus qui
ont intérêt à maintenir le statu quo  au nom de la « tra-
dition » et qui peuvent agir comme gardiens du tra-
ditionalisme pour geler leurs cultures. Ceux qui
demandent la conciliation culturelle devraient égale-
ment respecter les principes démocratiques et les ob-
jectifs relatifs à la liberté humaine et aux droits de
l’homme. Les populations sami en Finlande sont un
bon modèle: elles bénéficient de l’autonomie via un Par-
lement qui est doté de structures démocratiques et suit

les procédures démocratiques, mais qui fait partie de
l’État finlandais.

Il n’est pas nécessaire de faire un quelconque
compromis entre le respect de la différence culturelle
et les droits de l’homme et le développement. Mais le
processus de développement implique la participation
active des individus à la lutte pour les droits de l’homme
et la mutation des valeurs.

Mythe 4. Les pays ethniquement divers sont moins
aptes à se développer, il y a donc un compromis à
établir entre le respect de la diversité et la pro-
motion du développement.

Non. Il n’existe aucune preuve d’une relation claire,
positive ou négative, entre la diversité culturelle et le
développement.

Certains soutiennent cependant que la diversité a
été un obstacle au développement. Mais bien qu’il
soit indéniable que de nombreuses sociétés pluralistes
sont caractérisées par  de faibles niveaux de revenus
et de développement humain, il n’est pas prouvé que
ce soit lié à la diversité culturelle. Une étude soutient
que la diversité explique en partie  la faible performance
économique en Afrique. Mais c’est parce que les dé-
cisions politiques sont prises en fonction des intérêts
ethniques plutôt que nationaux, et non à cause de la
diversité elle-même. Tout comme il existe des pays mul-
tiethniques qui ont stagné, il en existe d’autres qui ont
spectaculairement réussi. La Malaisie, avec 62 % de Ma-
lais et autres groupes autochtones, 30 % de Chinois et
8 % d’Indiens, a enregistré la dixième croissance éco-
nomique la plus rapide entre 1970 et 1990, années pen-
dant lesquelles elle a aussi mis en œuvre des politiques
de discrimination positive. L’île Maurice est classée au
64e rang de l’Indicateur du développement humain,
le plus haut de l’Afrique subsaharienne. Sa population
est diverse, composée d’Africains, d’Indiens, de Chi-
nois et d’Européens d’origine – avec 50 % d’hindous,
30 % de chrétiens et 17 % de musulmans.

Mythe 5. Certaines cultures sont plus susceptibles
que d’autres de se développer, et les valeurs dé-
mocratiques sont inhérentes à certaines cultures
alors que ce n’est pas le cas pour d’autres. Il faut
donc trouver un compromis entre la prise en
compte de certaines cultures et la promotion du dé-
veloppement et de la démocratie.

Là encore, non. L’analyse statistique ou les études
historiques n’ont pas prouvé l’existence d’une relation
de cause à effet entre la culture et le progrès écono-
mique ou la démocratie.

Le déterminisme culturel – l’idée que la culture
d’un groupe explique la performance économique et
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l’avancée de la démocratie – entendu comme un obs-
tacle ou bien un tremplin, est très attrayant intuitive-
ment. Mais ces théories ne sont pas confirmées par
l’analyse économétrique ou l’histoire. 

De nombreuses théories du déterminisme cultu-
rel ont été avancées, en commençant par l’explica-
tion de Max Weber sur l’éthique protestante comme
facteur clé de la croissance réussie des économies ca-
pitalistes. Convaincantes dès lors qu’il s’agit d’expli-
quer le passé, ces théories se sont révélées fausses à
plusieurs reprises pour prédire le futur. Alors que l’on
vantait la théorie de Weber sur l’éthique protestante,
des pays catholiques (France et Italie) se dévelop-
paient plus vite que la Grande-Bretagne et l’Alle-
magne toutes deux protestantes. La théorie a donc été
élargie pour signifier chrétienne ou occidentale. Alors
que le Japon, la République de Corée, la Thaïlande et
d’autres pays d’Asie de l’Est enregistraient des taux de
croissance records, la notion selon laquelle les valeurs
confucéennes retardaient la croissance a dû être aban-
donnée.

Comprendre les traditions culturelles peut don-
ner une idée du comportement humain et des dyna-
miques sociales qui influencent les résultats en matière
de développement. Mais ces perspectives ne proposent
pas une grande théorie de la culture et du dévelop-
pement. Pour expliquer les taux de croissance éco-
nomique, par exemple, la politique économique, la
géographie et le fardeau de la maladie se révèlent être
des facteurs très pertinents. Mais la culture, comme de
savoir par exemple si une société est hindoue ou mu-
sulmane, s’avère être insignifiante. 

La même chose est vraie au regard de la démo-
cratie. Une nouvelle vague de déterminisme culturel
commence à avoir de l’emprise sur certains débats
politiques, attribuant les échecs de la démocratisation
dans le monde non occidental aux traits culturels in-
hérents d’intolérance et de « valeurs autoritaires ». À
l’échelon mondial, certains théoriciens ont soutenu
que le XXIe siècle connaîtra un « choc des civilisations
» et que le futur des États occidentaux démocratiques
et tolérants est menacé par des États non occidentaux
aux valeurs plus autoritaires. Il y a des raisons d’être
septique. En premier lieu, la théorie exagère les dif-
férences entre les groupes de « civilisation » et ignore
les similarités entre eux.

En outre, l’Occident n’a pas le monopole de la dé-
mocratie ou de la tolérance, et il n’existe pas de ligne
unique de division historique entre un Occident tolé-
rant et démocratique et un Orient despote. Platon et
Saint Augustin n’étaient pas moins autoritaires dans
leur pensée que Confucius et Kautilya. Les défenseurs
de la démocratie n’ont pas seulement existé en Europe,
mais ailleurs également. Prenons Take Akbar, qui a prê-
ché la tolérance religieuse en Inde au XVIe siècle, ou

le Prince Shotoku, qui dans le Japon du XVIIe siècle
a introduit une Constitution (kempo) qui insistait sur
le fait que « les décisions portant sur des questions im-
portantes ne devraient pas être prises par une seule per-
sonne. Elles devraient être débattues à plusieurs ». La
notion de processus de prise de décisions participatif
sur des questions publiques importantes ont été au
cœur  de nombreuses traditions en Afrique et ailleurs.
De plus, les récentes conclusions de l’enquête mondiale
sur les valeurs montrent que les populations des pays
musulmans soutiennent autant les valeurs démocra-
tiques que les populations des pays non musulmans. 

Un problème de fond avec ces théories est l’hy-
pothèse sous-jacente selon laquelle la culture est en
grande partie établie et immuable, ce qui permet de
diviser soigneusement le monde en « civilisations » ou
en « cultures ». C’est ignorer le fait que bien qu’il
puisse exister une grande continuité dans les valeurs
et les traditions au sein des sociétés, les cultures chan-
gent aussi et sont rarement homogènes. Presque toutes
les sociétés ont vu  leurs valeurs changer - ce qu’illustre
l’évolution des valeurs concernant le rôle de la femme
ou l’égalité des sexes au cours du siècle dernier. Par
ailleurs, un peu partout les pratiques sociales se sont
radicalement modifiées, chez les catholiques du Chili
comme chez les musulmans du Bangladesh, en passant
par les bouddhistes de Thaïlande. Ces transforma-
tions et tensions au sein des sociétés provoquent des
changements politiques et historiques, de telle sorte que
la manière dont les relations de pouvoir affectent ces
dynamiques domine maintenant la recherche anthro-
pologique. Paradoxalement, c’est au moment où les an-
thropologues ont rejeté le concept de culture comme
phénomène social délimité et fixe, que se développe
un intérêt politique généralisé pour trouver les va-
leurs et les caractéristiques fondamentales « d’un
peuple et de sa culture » se développe.

Les théories du déterminisme culturel méritent
d’être examinées de façon critique en raison de leurs
implications politiques dangereuses. Elles peuvent ali-
menter l’attrait pour les  politiques nationalistes qui dé-
nigrent ou oppriment les cultures « inférieures »,
faisant soi-disant obstacle à l’unité nationale, à la dé-
mocratie et au développement. De telles attaques
contre les valeurs culturelles attiseraient alors des ré-
actions violentes qui pourraient nourrir les tensions à
la fois au sein des nations et entre elles.

Le développement humain ne se réduit pas à  la
santé, l’éducation, un niveau de vie décent et la
liberté politique. Les identités culturelles des in-
dividus doivent être reconnues et l’État doit leur
accorder une place. Les individus doivent être
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libres d’exprimer ces identités sans être vic-
times de discrimination dans d’autres domaines
de leur existence. En somme: la liberté cul-
turelle est à la fois un droit humain et une part
intégrante importante du développement hu-
main - et mérite donc que l’Etat s’en préoc-
cupe et agisse en conséquence.

Le développement humain est le processus qui consiste
à élargir la gamme des choix qui s’offrent aux indivi-
dus afin de leur permettre de faire et d’être ce qui leur
est cher. Les précédents Rapports mondiaux sur le
développement humain ont mis l’accent sur l’ex-
pansion des opportunités sociales, politiques et éco-
nomiques en vue d’élargir ces choix. Ils ont examiné
les manières dont les politiques de croissance équitable,
l’élargissement des perspectives sociales et l’appro-
fondissement de la démocratie peuvent accroître ces
choix pour tous. 

Une autre dimension du développement humain,
difficile à mesurer et même à définir, est d’une im-
portance vitale: la liberté culturelle est essentielle à la
capacité des individus de vivre comme ils le désireraient.
La liberté culturelle constitue un des piliers du déve-
loppement humain. Par conséquent, il faut chercher
à la promouvoir de façon spécifique sans se contenter
d’avancées dans les domaines social, politique et éco-
nomique qui ne suffisent pas à garantir la liberté cul-
turelle. 

La liberté culturelle signifie donner aux individus
la liberté de choisir leurs identités – et de mener les vies
qu’ils tiennent à avoir – sans être exclus d’autres choix
qui sont importants à leurs yeux (comme ceux relatifs
à l’éducation, à la santé ou à l’emploi). Dans la pratique,
il existe deux formes d’exclusion culturelle. La première
est l’exclusion fondée sur le mode de vie, qui ne re-
connaît pas le droit au libre choix d’un style de vie qu’un
groupe choisirait d’avoir, et qui insiste sur le fait que
les individus doivent vivre exactement comme tous les
autres dans la société. L’oppression religieuse, ou l’in-
sistance pour que les immigrés abandonnent leurs
pratiques culturelles et leur langue en sont des
exemples. La seconde est l’exclusion de la participa-
tion, lorsque les individus sont victimes de discrimi-
nation ou de désavantage au niveau des possibilités
sociales, politiques et économiques en raison de leur
identité culturelle.

Les deux types d’exclusion existent à grande
échelle, sur tous les continents, quel que soit le niveau
de développement, dans les démocraties comme dans
les États autoritaires. Les données recueillies par Mi-
norités à risque, un projet de recherche incluant des
thèmes relatifs à l’exclusion culturelle qui a examiné
la situation des groupes minoritaires de par le monde,

font ressortir que près d’un milliard de personnes ap-
partiennent à des groupes victimes d’une forme ou
l’autre d’exclusion, soit fondée sur le mode de vie, soit
en termes de participation, à laquelle ne sont pas
confrontés les autres groupes du même État - ce qui
représente environ une personne sur sept dans le
monde.

Bien sûr, les limitations imposées à la liberté cul-
turelle se déclinent sur toute une vaste gamme. À l’un
des extrêmes se trouve le nettoyage ethnique. Puis il
y a des restrictions formelles à la pratique de la religion,
de la langue et de la citoyenneté. Mais plus fréquem-
ment, l’exclusion culturelle tient à un simple manque
de reconnaissance ou de respect vis-à-vis de la culture
et du patrimoine des individus - ou du fait que certaines
cultures soient considérées comme inférieures, pri-
mitives ou non civilisées. Cette exclusion peut se re-
fléter dans les politiques publiques, aussi bien que
lorsque le calendrier national ne respecte pas les jours
fériés religieux d’une minorité, lorsque des manuels
d’école omettent ou déprécient les réalisations des di-
rigeants des minorités, ou encore lorsque l’on ne sou-
tient que la littérature ou aux autres arts qui célèbrent
les réussites de la culture dominante.

L’exclusion fondée sur le mode de vie se super-
pose souvent à l’exclusion sociale, économique et po-
litique sous la forme de discriminations et en
désavantageant les personnes concernées en matière
d’emploi, de logement, d’instruction et de représen-
tation politique. Les taux de mortalité des enfants de
moins de cinq ans dans les castes professionnelles au
Népal dépasse les 17 % alors qu’il n’est que d’environ
7 %  pour les Newar et les Brahmanes. En Serbie et
au Monténégro, 30 % des enfants roms ne sont jamais
allés à l’école primaire. Les Latino-américains de des-
cendance européenne sont souvent fiers de dire qu’ils
ne font pas de discrimination raciale, et assurent que
leurs États font de même. Mais partout sur le conti-
nent, les groupes autochtones sont plus pauvres et
moins représentés au niveau politique que les non-au-
tochtones. Au Mexique par exemple, 81 % des po-
pulations autochtones auraient des revenus inférieurs
au seuil de pauvreté, contre 18 % pour la population
générale.

Néanmoins, l’exclusion fondée le mode de vie et
l’exclusion de la participation ne se recoupent pas
toujours. Par exemple, les individus d’ascendance chi-
noise dans le Sud-Est asiatique sont économiquement
dominants, et ont pourtant été culturellement exclus,
notamment du fait des restrictions imposées aux écoles
en langue chinoise, de l’interdiction de publier en chi-
nois et des pressions sociales exercées sur les indivi-
dus de descendance chinoise pour qu’ils adoptent des
noms locaux. Mais plus souvent, l’exclusion fondée sur
le mode de vie renforce l’exclusion dans les autres
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domaines. C’est notamment le cas pour la langue. De
nombreux groupes, dont les grandes minorités telles
que les Kurdes en Turquie et les populations autoch-
tones au Guatemala, sont exclus de la participation po-
litique et des opportunités économiques parce que
l’État ne reconnaît pas leur langue dans les écoles, de-
vant les tribunaux et dans d’autres domaines de la vie
publique. C’est la raison pour laquelle les groupes lut-
tent si durement pour que leurs langues soient re-
connues et utilisées dans l’enseignement et dans les actes
juridiques et politiques. 

Rien de tout cela n’est utopique. Il n’est pas tou-
jours facile de se doter de politiques multicul-
turelles et cela peut impliquer de faire des
compromis. Mais de nombreux pays élaborent
avec succès des politiques multiculturelles pour
remédier à l’exclusion culturelle et promou-
voir la liberté dans ce domaine.

La liberté culturelle ne se réalisera pas plus sponta-
nément que lorsqu’il s’agit de la santé, l’éducation et
l’égalité des sexes. Les gouvernements ne devraient ja-
mais cesser d’encourager cette liberté, même en l’ab-
sence de politiques explicites de persécution ou de
discrimination.

Certains prétendent qu’il suffit de garantir les
droits civils et politiques des individus, tels que la li-
berté de culte, de parole et d’association, pour leur don-
ner la possibilité de pratiquer leur religion, de parler
leur langue sans être victimes de discrimination dans
les domaines de l’emploi et de la scolarisation, ou vic-
times de nombreux autres types d’exclusion. Ils affir-
ment que l’exclusion culturelle est un sous produit des
exclusions économiques et politiques et qu’une fois que
ces dernières seront résolues, l’exclusion culturelle
disparaîtra d’elle-même.

Cela ne s’est pas encore vu. De nombreux pays
riches et démocratiques, par exemple, prétendent trai-
ter tous les citoyens de manière égale, mais ils abritent
néanmoins des minorités qui ne sont pas correcte-
ment représentées en politique et pour qui le harcè-
lement et les difficultés d’accès aux services publics sont
le lot quotidien.

On ne pourra élargir les libertés culturelles qu’au
moyen de politiques explicites visant à remédier aux
restrictions en matière de liberté culturelle - donc des
politiques multiculturelles. Pour ce faire, la Constitu-
tion des États, leurs lois et leurs institutions doivent re-
connaître les différences culturelles. Les Etats doivent
également élaborer des politiques garantissant que les
intérêts des groupes particuliers - qu’il s’agisse de mi-

norités ou de majorités historiquement marginalisées
- ne soient ni ignorés ni supplantés par la majorité ou
les groupes dominants. Et ils doivent le faire de sorte
à ne pas contredire les autres objectifs et stratégies de
développement humain, comme la consolidation de la
démocratie, la construction d’un État compétent, et la
garantie de l’égalité des chances pour tous les citoyens.
Ce n’est pas une tâche aisée, mais il y a beaucoup
d’exemples de pays dans le monde qui innovent pour
gérer la diversité culturelle. Le présent Rapport se
penche tout particulièrement sur cinq domaines po-
litiques essentiels: la participation politique, la reli-
gion, l’accès à la justice, la langue et l’accès aux
opportunités socioéconomiques.

Les politiques garantissant la participation 
politique

Beaucoup de groupes marginalisés à travers l’histoire
sont aujourd’hui encore exclus de tout véritable pou-
voir politique, et se sentent de ce fait souvent étran-
gers à l’État. Parfois, l’exclusion est due au manque de
démocratie ou à la négation des droits politiques.
Dans ce cas, la démocratisation constituerait une pre-
mière étape essentielle. Cependant, cela ne suffit pas,
car même lorsque les membres de minorités jouissent
des mêmes droits politiques que les autres dans une
démocratie, ils peuvent être considérablement sous-re-
présentés ou mis en minorité, et ainsi considérer le gou-
vernement central comme étranger et opprimant. Il
n’est pas surprenant que de nombreuses minorités
s’opposent à toute autorité étrangère ou opprimante
et cherchent à obtenir davantage de pouvoir poli-
tique. C’est pourquoi il est souvent nécessaire d’avoir
une conception « multiculturelle » de la démocratie. 

Plusieurs nouveaux modèles naissants de démo-
cratie multiculturelle prévoient des mécanismes effi-
caces de partage du pouvoir politique entre groupes
culturellement divers. Ces types de dispositions de
partage des pouvoirs sont essentiels pour garantir les
droits des divers groupes culturels et minorités, et
pour empêcher que ces droits soient violés – soit par
l’imposition de la majorité, soit par la domination de
l’élite politique au pouvoir.

Les réformes électorales ont résolu le problème de
la sous-représentation chronique des Maoris en Nou-
velle-Zélande. Avec l’introduction de la représentation
proportionnelle à la place de la formule du « tout au
vainqueur »,  la représentation maorie est passée de 3%
en 1993 à 16 % lors des élections de 2002, ce qui cor-
respond à leur proportion dans la population. Les
sièges réservés et les quotas ont été essentiels pour as-
surer que les tribus et les castes répertoriées aient voix
au chapitre en Inde et que les minorités ethniques
soient représentées en Croatie.
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Les dispositions fédérales jouent un rôle im-
portant dans la manière d’aborder le partage du
pouvoir. Si l’on considère la douzaine de pays eth-
niquement divers qui sont des démocraties de longue
date, presque tous ont pris des dispositions fédérales
asymétriques de sorte que les l’on n’a pas attribué les
mêmes compétences à toutes les sous-entités de
l’État fédéral. Cette approche répond de manière plus
flexible aux besoins des différents groupes. Par
exemple, le Sabah et le Sarawak ont un statut spé-
cial en Malaisie, comme les Basques et 14 autres co-
munidades autonomas en Espagne, et jouissent de
compétences autonomes dans des domaines tels que
l’éducation, la langue et la culture.

Certaines populations autochtones, comme les
Inuits au Canada, ont également négocié l’obtention
de territoires autonomes. L’enseignement à tirer est
que de telles dispositions de partage des pouvoirs ont
largement fait la preuve de leur efficacité à résoudre
les tensions dans des pays historiquement confron-
tés à des mouvements sécessionnistes, comme en Es-
pagne. Si elles sont mises en place assez tôt, dès que
surgissent les tensions, ces dispositions peuvent pré-
venir la survenue d’un conflit violent. 

Les politiques garantissant la liberté religieuse

Beaucoup de minorités religieuses souffrent de di-
verses formes d’exclusion, parfois du fait de la sup-
pression explicite de la liberté religieuse ou de
discriminations perpétrées contre ce groupe - un
problème particulièrement courant dans les pays
non laïcs où il y a une religion d’État.

Mais dans d’autres cas, l’exclusion peut être
moins directe ou souvent non intentionnée, comme
lorsque le calendrier officiel ne reconnaît pas les jours
fériés religieux d’une minorité. L’Inde célèbre offi-
ciellement 5 jours fériés hindous, mais également 4
jours fériés musulmans, 2 chrétiens, 1 bouddhiste, 1
jain et 1 sikh, car elle reconnaît la diversité de sa po-
pulation. La France célèbre 11 jours fériés nationaux,
5 sont non confessionnels et la totalité des 6 jours fé-
riés religieux commémorent des évènements du ca-
lendrier chrétien, bien que 7 % de la population soit
musulmane et 1 % juive. De manière similaire, les codes
vestimentaires dans les institutions publiques peu-
vent entrer en conflit avec les tenues religieuses d’une
minorité. Ou les réglementations étatiques relatives au
mariage et à la succession peuvent différer des règles
fixées par les codes religieux. Ou encore, la réparti-
tion par zones peut entrer en contradiction avec les
pratiques d’inhumation d’une minorité.

Ces types de conflits sont susceptibles de se pro-
duire même dans les États laïcs dotés de solides insti-
tutions démocratiques qui protègent les droits civils et

politiques. Étant donné l’importance considérable de
la religion dans la définition des identités des individus,
il n’est pas surprenant que les minorités religieuses se
mobilisent souvent pour contester ces exclusions. Il n’est
pas difficile de prendre en compte certaines pratiques
religieuses, mais d’autres impliquent des choix difficiles
et nécessitent des compromis. La France est aux prises
avec la question de savoir si le port du foulard dans les
écoles publiques viole les principes étatiques de laïcité
et les valeurs démocratiques d’égalité des sexes que l’ins-
truction publique entend transmettre. Le Nigeria s’in-
terroge pour savoir si l’on peut entériner une décision
d’un tribunal appliquant la charia dans une affaire
d’adultère devrait être confirmée.

Ce qui est important du point de vue du déve-
loppement humain est d’élargir les libertés humaines
et les droits de l’homme – et de reconnaître l’égalité.
Les États laïcs et démocratiques sont plus susceptibles
de réaliser ces objectifs, dès lors que étant ceux l’État
garantit de façon raisonnable les pratiques religieuses,
qu’il considère toutes les religions sur un pied d’éga-
lité et qu’il protège les droits de l’homme.

Les politiques pour le pluralisme juridique 

Dans de nombreuses sociétés multiculturelles, les
populations autochtones et les individus issus d’autres
groupes culturels ont fait pression pour obtenir la re-
connaissance de leurs systèmes juridiques tradition-
nels afin d’avoir accès à la justice. Par exemple, les
Mayas au Guatemala ont été opprimés pendant des
centaines d’années et le système juridique étatique est
devenu partie intégrante de cette oppression. Les
communautés ont perdu confiance dans le système
de l’État de droit parce qu’il n’a pas assuré la justice
et qu’il était déconnecté de la société et de ses valeurs.

Plusieurs pays, comme le Guatemala, l’Inde et
l’Afrique du Sud, mettent au point des approches de
pluralisme juridique reconnaissant de différentes ma-
nières le rôle des normes et institutions judiciaires des
communautés. Les demandes en faveur du plura-
lisme juridique se heurtent à la résistance de ceux qui
craignent qu’il ne sape le principe d’un système ju-
ridique unifié, ou qu’il n’encourage des pratiques
traditionnelles contraires à la démocratie et aux droits
de l’homme. Certes, il y a des conflits  – l’Afrique du
Sud par exemple est en proie à un conflit entre les
droits des femmes à la succession reconnus par la
Constitution de l’État, et rejetés par le droit coutu-
mier. Les sociétés doivent savoir accepter de véritables
compromis mais le pluralisme juridique n’exige pas
que l’on adopte systématiquement toutes les pra-
tiques traditionnelles. La culture évolue et la liberté
culturelle n’est pas une défense automatique de la tra-
dition.
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La politique linguistique

La langue est souvent la question la plus disputée dans
les États multiculturels. Certains pays ont essayé de sup-
primer les langues de certaines populations en qualifiant
leur usage de subversif. Mais la source la plus fréquente
d’exclusion généralisée, même dans les démocraties bien
établies, est la politique de langue unique. Le choix
d’une langue officielle – la langue d’instruction dans les
écoles, la langue des débats législatifs et de la participa-
tion civique, la langue du commerce – dresse des bar-
rières et modèle les avantages dont jouissent les individus
dans la vie - qu'elle soit politique, sociale, économique
ou culturelle. Au Malawi, la Constitution exige que tous
les parlementaires parlent et lisent l’anglais. L’anglais et
l’afrikaans sont toujours les langues utilisées de facto de-
vant les tribunaux en Afrique du Sud, bien que neuf autres
langues aient maintenant été officiellement reconnues.
Reconnaître une langue ne peut se réduire à en permettre
l’usage. Cela symbolise le respect envers les individus qui
la parlent et leur culture, ainsi que leur intégration pleine
et entière dans la société.

L’État peut fermer les yeux sur la religion, mais il
ne peut rester muet sur la question de la langue. Les
citoyens ont besoin de communiquer pour avoir un sen-
timent d’appartenance, et le choix d’une langue offi-
cielle symbolise l’identité nationale. C’est pourquoi
beaucoup d’États renâclent à reconnaître de multiples
langues, même lorsqu’ils se font les champions des li-
bertés civiles et politiques.

De nombreux pays concilient les objectifs jumeaux
de l’unité et de la diversité en adoptant deux ou trois
langues, en reconnaissant à la fois une langue nationale
unificatrice et des langues locales. Dans de nombreux
pays colonisés, ceci a signifié reconnaître la langue de
l’administration (comme le français ou l’anglais), la
langue locale la plus largement usitée et une langue ma-
ternelle à l’échelon local. La Tanzanie a encouragé
l’utilisation du kiswahili et de l’anglais dans les écoles
et au niveau du gouvernement. L’Inde a pratiqué une
formule trilingue pendant des décennies; les enfants re-
çoivent une instruction dans la langue officielle de leur
État (bengali au Bengale Occidental par exemple) et
apprennent aussi les deux langues officielles du pays,
l’hindi et l’anglais. 

Les politiques socioéconomiques

Les injustices socioéconomiques et les inégalités en
termes de revenus, d’éducation et de santé ont été la
caractéristique déterminante de nombreuses sociétés
multiethniques comportant des groupes marginalisés
– Noirs en Afrique du Sud et populations autoch-
tones au Guatemala et au Canada. Ces exclusions re-
flètent les profondes racines historiques de la conquête

et de la colonisation, ainsi que les structures tenaces
d’une hiérarchie, comme les systèmes de castes.

Les politiques économiques et sociales qui favo-
risent l’équité sont essentielles pour remédier à ces in-
égalités. Il serait utile de rectifier les partis pris dans
la répartition des au sein des dépenses publiques et que
les services de base soient prioritairement conçus à l’in-
tention des  individus défavorisés en termes de santé
et d’instruction, mais cela n’est pas suffisant. 

Il est nécessaire d’avoir recours à des politiques
multiculturelles qui prennent en compte les diffé-
rences entre les groupes afin de réparer des injustices
historiquement et socialement ancrées. Par exemple,
il ne serait pas suffisant de se contenter d’attribuer des
ressources supplémentaires pour l’éducation des en-
fants des groupes autochtones, car ils sont désavanta-
gés si toutes les écoles n’enseignent que dans la langue
officielle. L’enseignement bilingue serait utile. Les re-
vendications foncières - comme celles des populations
autochtones sur les terres riches en minerais ou celles
colonisées par les Blancs en Afrique australe - ne peu-
vent être résolues par des politiques qui élargissent les
opportunités socioéconomiques.

L’expérience en Inde, en Malaisie, en Afrique du
Sud et aux États-Unis montre que la discrimination po-
sitive peut réduire les inégalités entre les groupes. En
Malaisie, le rapport du revenu moyen entre les popu-
lations chinoises et malaises a baissé de 2,3 en 1970 à
1,7 en 1990. Aux États-Unis, la proportion d’avocats
noirs au sein de la profession s’est accrue de 1,2 % à
5,1 %, et la proportion de médecins noirs de 2 % à 
5.6 %. En Inde, l’allocation des emplois dans la fonction
publique, l’admission à l’enseignement supérieur et les
sièges parlementaires accordés aux castes et aux tribus
répertoriées ont aidé les membres de ces groupes à sor-
tir de la pauvreté et à rejoindre la classe moyenne.

Aucune de ces politiques n’est dénuée de com-
plexité, mais l’expérience de nombreux pays montre qu’il
y a des solutions. On peut reprocher à l’éducation bi-
lingue d’être inefficace, mais c’est parce qu’elle n’est pas
assez soutenue pour assurer sa qualité.  On peut accu-
ser les programmes de discrimination positive de créer
des inégalités permanentes ou de devenir une source de
favoritisme - mais ils peuvent être mieux gérés. Ce sont
là des manières de répondre aux demandes d’intégra-
tion culturelle. Mais nous devons aussi admettre que dans
le monde d’aujourd’hui, il existe également davantage
de mouvements qui cherchent à établir une domination
culturelle et à supprimer la diversité.

Les mouvements visant la domination culturelle
menacent la liberté culturelle. Les combattre par
des mesures illicites et non démocratiques con-
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stitue une violation des droits de l’homme et
n’élimine pas le problème. La prise en compte
démocratique de ces mouvements est la façon
la plus efficace d’en mettre au jour les visées in-
tolérantes et de saper l’attrait qu’ils suscitent. 

Les dirigeants des mouvements prônant la domination
culturelle croient à leur propre supériorité culturelle et
essaient d’imposer leurs idéologies aux autres, à la fois
au sein de leur communauté et au dehors. Tous les mou-
vements de ce type ne sont pas violents. Certains exer-
cent cherchent à contraindre une coercition par le biais
de campagnes politiques, de menaces et de harcèlement.
Dans certains cas extrêmes, ils utilisent également des
moyens violents - agressions haineuses, expulsions,
nettoyage ethnique et génocide. En tant que force po-
litique, l’intolérance menace de submerger les proces-
sus politiques dans nombre de pays à travers le monde.
Les mouvements en faveur de la domination cultu-
relle prennent différentes formes: partis politiques, mi-
lices, groupes violents, réseaux internationaux et même
pouvoirs publics. Il est naïf de présumer que les sociétés
démocratiques sont immunisées contre l’intolérance et
la haine.  

Dirigeants manipulateurs, pauvreté et inégalité,
États faibles et inefficaces, interventions politiques ex-
térieures et liens avec la diaspora figurent souvent
parmi les causes sous-jacentes de la montée des mou-
vements qui militent pour la domination culturelle.
Ces facteurs peuvent également inspirer les mouvements
nationalistes, comme ceux en faveur de l’autonomie ou
de la sécession. Mais les mouvements pour l’autonomie
nationale sont différents des mouvements pour la do-
mination culturelle. D’une part, les mouvements en fa-
veur de la domination culturelle peuvent souvent
émaner de l’intérieur d’un groupe majoritaire qui do-
mine déjà l’État, comme les partis d’extrême droite dans
beaucoup de pays européens. Inversement, maints
mouvements pour l’autonomie nationale peuvent être
relativement libéraux, reconnaissant l’importance de
composer avec la diversité au sein d’un territoire au-
tonome et cherchant seulement le même respect et la
même reconnaissance que les autres nations. Ce qui dis-
tingue les mouvements visant la domination culturelle
est leur affirmation d’une supériorité culturelle et leur
intolérance. Ils prennent pour cible la liberté et la di-
versité.

La question est de savoir comment s'y prendre avec
eux. Les États ont souvent essayé d’affronter ces mou-
vements au moyen de méthodes répressives et non dé-
mocratiques – interdiction des partis, détentions et
procès extrajudiciaires, législation qui viole les droits
fondamentaux et même emploi aveugle de la force et
de la torture. Ces mesures suppriment souvent les de-

mandes et processus politiques légitimes, entraînant des
réactions encore plus extrêmes. Lorsque le Front isla-
mique du salut (FIS) a gagné le premier tour des élec-
tions de 1991 en Algérie, les militaires sont intervenus
et ont interdit le parti. Il en est résulté: une guerre ci-
vile qui a coûté la vie à plus de 100 000 personnes et a
impulsé le développement de groupes intolérants et vio-
lents.

Au contraire, la conciliation démocratique fonc-
tionne. Autoriser les partis d’extrême droite à concou-
rir aux élections peut également les forcer à modérer
leurs positions, comme avec le Parti de la liberté (FPÖ)
en Autriche ou le Parti de la justice et du développe-
ment au Maroc. La compétition électorale met en lu-
mière l’attrait marginal des autres groupes (le Parti du
progrès au Danemark). La conciliation démocratique
donne également aux États la légitimité de poursuivre
en justice les crimes haineux, de réformer le programme
des écoles religieuses (en Indonésie et en Malaisie) et
d’expérimenter des initiatives communautaires qui
cherchent à améliorer les relations (Mozambique et
Rwanda).

Le maintien d’une société libérale dépend du res-
pect de l’État de droit, de l’écoute des revendications
politiques et de la protection des droits de l’homme fon-
damentaux – même ceux des individus ignobles. L’in-
tolérance constitue un véritable défi pour la liberté
culturelle – c’est pourquoi les moyens d’y faire face doi-
vent être légitimes.

La mondialisation peut constituer une menace
pour les identités nationales et locales. La solu-
tion n’est pas de se replier vers le conservatisme
et le nationalisme isolationniste – mais consiste
à élaborer des politiques multiculturelles qui en-
couragent la diversité et le pluralisme.

Jusqu’à présent, l’accent a été mis sur la manière dont
les États devraient gérer la diversité à l’intérieur de leurs
frontières. Mais dans une ère de mondialisation, les
États sont également confrontés à des défis venant de
l’extérieur, sous la forme des mouvements internatio-
naux d’idées, de capitaux, de biens et de personnes.

Élargir la liberté culturelle dans cet âge de la mon-
dialisation pose de nouveaux défis et dilemmes. Les
contacts entre les individus, leurs valeurs, leurs idées
et leurs modes de vie se sont accrus et approfondis
comme jamais auparavant. Pour beaucoup, cette nou-
velle diversité est stimulante, même puissamment en-
richissante. Pour d’autres, elle est troublante et
désarmante. Beaucoup craignent que la mondialisation
signifie la perte de leurs valeurs et de leurs modes de
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vie - qu’elle soit une menace pour l’identité locale et
nationale. Une réaction extrême consiste à chasser les
influences étrangères, une approche qui n’est pas seu-
lement xénophobe et conservatrice mais également ré-
gressive, rétrécissant plutôt qu’élargissant les libertés
et les choix.

Le présent Rapport plaide en faveur d’une ap-
proche alternative qui respecte et favorise la diversité
tout en laissant les pays ouverts aux flux mondiaux de
capitaux, de biens et de personnes. Cela requiert des
politiques reflétant l’objectif de la liberté culturelle. Il
est nécessaire que les politiques reconnaissent et res-
pectent explicitement la différence culturelle. Elles
doivent aussi remédier aux déséquilibres au sein du
pouvoir économique et politique qui conduisent à la
perte des cultures et des identités.

De telles alternatives sont en cours d’élaboration
et font l’objet de discussions dans trois domaines hau-
tement controversés:
• Les populations autochtones protestent contre

les investissements dans les secteurs de l’extrac-
tion et contre les détournements des savoirs tra-
ditionnels qui menacent leurs moyens d’existence.

• Nombre de pays demandent que les biens cultu-
rels (principalement le cinéma et les produits au-
diovisuels) ne soient pas traités comme les autres
biens dans le commerce international, car les im-
portations de biens culturels peuvent affaiblir les
industries culturelles nationales.

• Les immigrés réclament qu’une place soit faite à
leur mode de vie et que l’on respecte les mul-
tiples identités qu’ils ont à la fois dans la com-
munauté locale et dans leur pays d’origine. Mais
les communautés locales réclament que les im-
migrés s’assimilent ou soient renvoyés, car ils crai-
gnent que leurs sociétés se divisent et que les
valeurs et l’identité nationales s’érodent.

Comment ces exigences peuvent-elles être conciliées?
Comme la diversité devrait-elle être respectée et les asy-
métries résolues?

Populations autochtones, industries de l’extraction
et savoirs traditionnels

Les investissements qui passent outre les droits des po-
pulations autochtones à la terre et ignorent sa signifi-
cation culturelle, ainsi que sa valeur en tant que
ressource économique, susciteront inévitablement une
opposition. Tout comme le brevetage des connais-
sances traditionnelles dans les mêmes conditions. Trois
principes sont essentiels: reconnaître les droits des
populations autochtones sur les connaissances et les
terres, garantir que les populations autochtones aient
une voix (chercher leur consentement éclairé préalable)
et développer des stratégies de partage des bénéfices.

Bien que de façon limitée, de grandes sociétés et
certains gouvernements nationaux prennent des ini-
tiatives pour concevoir de nouveaux investissements
en concertation avec les populations autochtones. Au
Pérou, le gouvernement et les grandes sociétés ont tiré
les enseignements des confrontations précédentes et
ont fait participer depuis 2001 les communautés au-
tochtones au processus de prise de décision quant à
la mine de zinc et de cuivre d’Antamina. En Papoua-
sie Nouvelle-Guinée, les activités d’extraction sont ac-
compagnées d’investissements dans des projets de
développement communautaire. Des entreprises fon-
dées sur la collaboration entre les compagnies minières
et les populations autochtones en Amérique du Nord
et en Australie ont rapporté des bénéfices financiers tout
en préservant les styles de vie traditionnels.

De nombreux gouvernements nationaux pren-
nent des mesures pour reconnaître les savoirs tradi-
tionnels. Le Bangladesh reconnaît les droits des
communautés aux ressources biologiques et autres
connaissances traditionnelles associées. La RDP Lao
documente les connaissances dans son Centre pour les
médecines traditionnelles. L’Afrique du Sud s’est en-
gagée à partager avec les broussards San les profits dé-
rivés des médicaments développés à partir de leurs
connaissances. Plusieurs pays ont déjà trouvé des fa-
çons d’utiliser les systèmes de droit de la propriété in-
tellectuelle actuels pour protéger les savoirs
traditionnels. Des dessins industriels sont utilisés pour
protéger les tapis et les coiffes au Kazakhstan. Des in-
dications géographiques protègent les liqueurs et les
thés au Vénézuela et au Vietnam. Les droits d’auteur
et les marques commerciales sont utilisées pour l’art
traditionnel en Australie et au Canada. 

Reconnaître la diversité signifie que les normes
mondiales doivent prendre en compte les différentes
notions de droit de propriété et l’importance culturelle
des formes de savoir et d’art. Il faut pour cela une ac-
tion internationale. Si les normes actuelles de la pro-
priété intellectuelle ne peuvent prendre en compte
les savoirs traditionnels communément connus ou
leurs attributs de propriété collective, alors il faudra
changer les règles. Les prêts accordés aux pays et aux
sociétés pour des projets qui acquièrent à tort des
droits de propriété ou qui n’offrent pas de compen-
sations aux communautés devraient être retirés.  

Biens culturels

Les biens culturels devraient-ils être protégés au sein
du commerce international pour aider à assurer la
protection de la diversité culturelle dans le monde? Les
films et les produits audiovisuels sont-ils des biens
culturels? Deux principes sont essentiels: reconnaître
le rôle des biens culturels comme source de créativité
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et de diversité, et reconnaître le désavantage des pe-
tites industries du film et audiovisuelles sur les mar-
chés mondiaux.

La diversité des biens culturels est importante en
soi car elle accroît le choix du consommateur et enri-
chit l’expérience culturelle des individus.  Mais les
biens culturels bénéficient également d’économies
d’échelle. Ainsi, les créations des grands producteurs
tendent à évincer celles des petits producteurs, no-
tamment dans les pays plus pauvres.

Comment peut-on promouvoir la diversité? Eri-
ger des barrières commerciales n’est pas la solution,
puisque cela réduit les choix. Soutenir les industries
culturelles plutôt que les barrières douanières favori-
serait davantage la diversité. L’Argentine, le Brésil et
la France ont expérimenté avec succès des subventions
à la production et des exemptions de taxes pour les in-
dustries culturelles, sans stopper les flux de produits
culturels d’outremer vers les marchés locaux. La Hon-
grie retient 6 % sur les redevances télévisuelles pour
promouvoir les films domestiques. L’Égypte utilise
des partenariats public-privé pour financer les infra-
structures de la production cinématographique.

Immigration

Les immigrés devraient-ils s’assimiler ou devrait-on re-
connaître leurs cultures? Trois principes sont essentiels:
respecter la diversité, reconnaître les identités mul-
tiples et construire des liens communs d’appartenance
à la communauté locale. Aucun pays n’a fait des pro-
grès en fermant ses frontières. La migration interna-
tionale apporte des qualifications, de la main d’œuvre
et des idées qui enrichissent la vie des individus. Tout
comme on ne peut prendre la défense du traditiona-
lisme et des pratiques religieuses qui violent les droits
de l’homme, l’assimilation forcée ne peut être une so-
lution viable.

Les identités ne sont pas un jeu à somme nulle. Son-
gez aux paroles de cette Malaisienne en Norvège: « On
me demande souvent depuis combien de temps je vis
ici. Lorsque je réponds: « Vingt ans », il arrive fré-
quemment que l'on me dise: « Mais alors, vous êtes
presque Norvégienne! ». On suppose, dans ce cas,
que je suis devenue moins Malaisienne parce que l'on
raisonne couramment, en matière d'identité, comme
s'il s'agissait d'un jeu à somme nulle: si vous avez une
proportion plus élevée d'une identité, vous en avez
moins d'une autre. L'identité est imaginée comme
un cube dont les dimensions sont fixes ».

Deux approches de l’immigration dominent les po-
litiques dans la plupart des pays: le différentialisme
(les immigrés conservent leurs identités mais ne s’in-
tègrent pas au reste de la société) et l’assimilation (sans
avoir le choix de conserver l’ancienne identité). Mais

de nouvelles approches du multiculturalisme qui re-
connaissent les identités multiples sont en train d'ap-
paraître. Cela implique de promouvoir la tolérance et
la compréhension entre les cultures, mais aussi de faire
une place spécifique aux pratiques religieuses, tenues
vestimentaires et autres aspects de la vie quotidienne.
Cela implique également de reconnaître que les im-
migrés n’ont pas la possibilité de s’exprimer et sont vul-
nérables face à l’exploitation, et de les aider à s’intégrer,
notamment en leur donnant accès à une formation lin-
guistique et à des services de recherche d’emploi.

Certains pays élargissent les droits de participation
civique aux non-citoyens – le statut d'étranger ayant
droit de cité ou « demi-naturalisation » (« denizenship »)
(Belgique, Suède).  Et plus de 30 pays acceptent main-
tenant la double citoyenneté. Pour faire reculer les idées
fausses et les préjugés, le Bureau du Commissaire du Sénat
de Berlin pour l’intégration et la migration apporte son
appui financier à des organisations d’immigrés, utilise des
campagnes d’information publique et propose des
consultations juridiques dans 12 langues pour aider à la
recherche d’emplois et combattre la discrimination.

Mais ces politiques sont contestées. L’éducation bi-
lingue aux États-Unis et le port du foulard en France
sont des sujets de controverses. Certains craignent
qu’ils ne remettent en question certaines des valeurs les
plus fondamentales de la société – comme l’engagement
de faire sienne la culture américaine ou les principes fran-
çais de laïcité et d’égalité des sexes.

* * *
Élargir les libertés culturelles est un objectif important
au sein du développement humain – un objectif qui mé-
rite une attention de toute urgence au XXIe siècle.
Tous les individus veulent être libres d’être ce qu’ils sou-
haitent. Tous les individus veulent être libres d’expri-
mer leur identité en tant que membres d’un groupe dont
ils partagent les engagements et les valeurs – qu’il
s’agisse de la nationalité, de l’appartenance ethnique,
de la langue ou de la religion, ou bien encore de la fa-
mille, de la profession ou de centres d’intérêts.

La mondialisation entraîne toujours plus d’inter-
actions entre les individus du monde entier. Ce monde
a besoin à la fois d’un plus grand respect pour la diversité
et d’un engagement plus fort envers l’unité. Les indi-
vidus doivent abandonner leurs identités rigides s’ils sont
appelés à faire partie de sociétés diverses, et épouser les
valeurs cosmopolites de tolérance et de respect pour
les droits de l’homme universels. Ce Rapport est un
point de départ pour discuter de la manière dont les
pays peuvent s'y prendre pour y arriver. Si la courte his-
toire du XXIe siècle nous a enseigné quelque chose, c’est
que dans ce domaine, la politique de l’autruche n’est
pas envisageable.
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